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COMMISSION DEPARTEMENTALE  
DES COMPETITIONS 

 
CONFIGURATION REGLEMENTAIRE 

Réunion restreinte  
 
 Procès-Verbal Du 23 Février 2026. 
 

Président : Christian VANHUYNE 
   

        Etaient présents :  
André CAILLET, Patrick TELLIER, Christian MOTTELAY, Michele LANEELLE,       
Isabelle FAY, Ali HAKEM. 

 
Amendes administratives et Forfaits. 
 
Considérant les articles 139 et 139bis des Règlements Généraux de la FFF. 
« Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 des 
Règlements Généraux ou l’Annexe 2 des présents Règlements Généraux » 
 
Conformément aux règlements des Compétitions du District de Football du District 
Conformément à l’annexe 5 des règlements du District de Football du District – Dispositions financières. 
 

FORFAITS 

N° MATCH CLUBS CATEGORIES DIVISION - 
GROUPE OBSERVATIONS AMENDES 

      

 
FEUILLE NON CONFORME - ABSENCE LICENCES  

 Feuille de match Licences manquantes 

N° match Club Catégorie Départemental - 
Groupe 

Hors dé-
lai 

Non 
con-

forme 
Joueur Dirigeant 

54514184 ASTDV SENIORS F. DPT 1. A 11. GR B.   X    

55123916 CA LISIEUX U15 COUPE CA. X X  3 

55123915 ENT.SCHUSG 6 U15 COUPE CA. X    

        

 
Voir annexe jointe : Dossiers transmis par la Commission FOOT ANIMATION 
 Les présentes décisions de la Commission, sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel, sous l’une des formes définies à l’article 190 des règlements généraux de la Ligue de Football de 
Normandie.  
 
 
 
         Le Président : Christian VANHUYNE                                             Le Secrétaire de séance : Michèle LANEELLE 
                                                                                                          
                                   

   



Annexe 

 

ANIMATION 

FEUILLE NON CONFORME – ABSENCE LICENCES 

 

 

   Feuille de match Licences manquantes 

N° match Club 
Départemental 

– groupe 
Hors délai 

Non 
conforme 

Joueur Dirigeant 

55380903 ASTDV U13 D4D  X   

55380986 FLEURY/ORNE U13 D4G  X   

55380959 MUANCE 3 U13 D4F  X   

55380902 MUANCE 2 U13 D4D  X   

55379745 MONDEVILLE U13 D1A  X  1 

55379745 ST VIGOR LE GRAND U13 D1A    1 

55380930 JS DOUVRES U13 D4B X    

55379801 CA LISIEUX U13 D1B  X  2 

 

 



N° Club Niv LIEU DU PLATEAU EQUIPE Licences Licences Feuille Montant

Sanctionnée Joueurs Dirigeants Plateau

G Caen SO

590574 US Guérinière 1;2 8 40 €

I St Sauveur

500058 ASTDV 2;3 8 40 €

548332 Dozulé 1 4 20 €

764463 Houlgate F 1 4 20 €

565335 St Gatien 1 4 20 €

522837 Pont l'Evêque 1;2 8 40 €

Football animation
U6 - U7

Feuilles de présences manquantes (5 € par licence joueur et 5€ par licence dirigeant)

Journée du 07/02/2026



N° Club Niv LIEU DU PLATEAU EQUIPE Licences Licences Feuille Montant

Sanctionnée Joueurs Dirigeants Plateau

1D Vital

500058 ASTDV 1 5 25 €

2C Guérinière 

590574 Guérinière 1;2 10 10 € 60 €

2G Laurentais Boulon

560217 Cndé Norm 2 5 25 €

2I Vire

590120 JS Bocage 1 5 25 €

2J Verson

553767 Noyers Bocage 1 5 25 €

2M ASTDV

500058 ASTDV 2;3;4 15 10 € 85 €

521989 St Sauveur 1 5 25 €

Football animation
U8 - U9

Feuilles de présences manquantes (5 € par licence joueur et 5€ par licence dirigeant)

Journée du 07/02/2026



N° Club Niv LIEU DU PLATEAU EQUIPE Licences Licences Feuille Montant

Sanctionnée Joueurs Dirigeants Plateau

1A PTT Caen 

547671 Bayeux 1 8 40 €

541210 1B Mondeville Mondeville 10 € 10 €

Pont l'Evêque 

519304 Giberville 1 8 40 €

U10 Bayeux

547671 Bayeux 2 8 40 €

Lisieux

520839 Hérouville 2 8 40 €

2A SM Caen

590574 Guérinère 1 8 40 €

3B Val d'Auge

518084 Troarn 1 8 40 €

3C Hasting Rots

547671 Bayeux 3 8 40 €

3D ASTDV

500058 ASTDV 2 8 10,00 € 50 €

4A AG Caen

520839 Hérouville 8 8 40 €

Guérinière

590574 Guérinière 2 8 10 € 50 €

519304 Giberville 2 8 40 €

Journée du 07/02/2026

Football animation
U10- U11

Feuilles de présences manquantes (5 € par licence joueur et 5€ par licence dirigeant)








